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Quelques chiffres 

6 promotions TGA UFA 
1ère promotion de TAGORA 

1 équipe pédagogique de 10 enseignants 

1 salle dédiée 



Une nouvelle 
façon 

d’apprendre ! 

Une pédagogie différenciée 

 C’est apprendre à apprendre différemment ! 
Une classe inversée et des fois même 

renversée 

Inverser le rythme de travail. 

Une progression commune à l’ensemble des 
formateurs 



Vous souhaitez apprendre autrement ? 

vous êtes curieux ? 

Vous êtes motivé ? 

Vous êtes autonome ?  

Recrutement 



QU’EST-CE QUE 
L’APPRENTISSAGE ? 

le contrat d'apprentissage est ouvert aux jeunes à partir de 16 ans. En effet, les 
jeunes ne sont pas autorisés à travailler avant : c'est l'obligation scolaire. 
Toutefois : 
 
les jeunes âgés de 15 ans peuvent signer un contrat d'apprentissage s’ils justifient 
avoir accompli la scolarité du 1er cycle de l’enseignement secondaire, c'est à dire 
s'ils ont terminé leur 3e . 

Si vous êtes mineur, vos parents signeront, avec vous, votre contrat 
d'apprentissage. Vous vous engagez personnellement à respecter les termes de 
ce contrat, c'est-à-dire suivre le règlement de l'entreprise, effectuer les tâches qui 
vous sont confiées, assister aux cours, vous présenter à l'examen, etc. 



Les diplômes préparés dans le cadre de l'apprentissage sont identiques à ceux qui se 
préparent dans la filière scolaire "classique" : même niveau de qualification, même 
programme.  
 
En apprentissage, le jeune alterne des périodes d'enseignements en établissement de 
formation et des périodes de travail en entreprise. 
 
En apprentissage, vous avez le statut de salarié et vous touchez une rémunération. 
Mais cela suppose aussi d'assumer les contraintes de la vie active (rythme soutenu, 
responsabilités professionnelles, 5 semaines de congés payés seulement au lieu des 
longues vacances scolaires...) sans pour autant délaisser vos études.  
 
Il faut faire preuve de maturité. Toutefois, et cela constitue souvent la motivation 
première des jeunes à choisir l'apprentissage, cette formule est gage d'une meilleure 
insertion dans le monde du travail. 

QU’EST-CE QUE 
L’APPRENTISSAGE ? 



Comment trouver 
une entreprise ? 

Trouver une entreprise pour signer un contrat en alternance s'apparente à une 
véritable recherche d'emploi.  
 
Il faut rédiger un CV et une lettre de motivation, rechercher des offres, postuler, 
passer des entretiens.  
 
L'attitude, la motivation et la présentation sont importantes. 
 

Prenez contact avec votre lycée. 
 
Voici plusieurs pistes pour vous aider : 

Consultez les offres de contrat en alternance disponibles sur le portail de l'alternance, 
sur le site de Pôle emploi, sur les sites généralistes de recherche d'emploi tels que 
RegionsJob, Monster, en tapant "alternance" en mot-clé. 

Démarchez vous-même les entreprises en envoyant des candidatures spontanées : 
recherchez les coordonnées des entreprises du secteur d'activité visé sur les Pages 
Jaunes ou allez directement sur leur site web si elles en possèdent un 



Comment trouver 
une entreprise ? 

Utilisez votre réseau : membres de la famille, amis, voisins... On a toujours un 
réseau plus grand qu'on ne le pense au départ !  
 
Pensez aux entreprises dans lesquelles vous avez déjà effectué une PFMP. 

Prenez rendez-vous avec le "Point A" ou le service alternance de la Chambre de 
commerce et d'industrie (CCI) de votre département.  
 
Le réseau des CCI propose aussi des offres de contrats en alternance sur la Bourse de 
l'Apprentissage. 

Faites vous aider par le Centre d'aide à la décision (CAD) de la Chambre de métiers 
et de l'artisanat de votre département. 

Profitez des salons de l'alternance de votre ville ou de votre région pour rencontrer 
des professionnels et proposer votre candidature. 

Vous l'aurez compris, trouver une entreprise demande du temps et de 
l'organisation, il faut s'y prendre plusieurs mois à l'avance ! 



J’ai trouvé une 
entreprise 

Que faire ? 

Je retire un dossier auprès des DDF contenant une 
promesse d’embauche. 

Le lycée se charge de prendre contact avec l’entreprise pour la signature du contrat 




